
Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-six, le trois juin, l'Assemblée Délibérante, régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique.

Etaient présents :
Mme ARRIBE Isabelle, M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE
Jean-Pierre, M. BOURDAA Philippe, M. CHABROUT Guy, M. DEQUIDT Alain,
M. DUBOURTHOUMIEU Joël, M. DUPREY Pascal, Mme FITAS Isabelle, Mme
GOUAILLARD Martine, M. LARRAS Henri, Mme LEURIDAN Corinne, Mme
MAURIN Marina, M. MILANI Stéphane, Mme TISIOT Marie-Antoinette, Mme
TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme VILLACAMPA Martine

Procuration(s) :
Mme BRUMAUD Véronique donne pouvoir à Mme TRIEP-CAPDEVILLE
Monique, M. CHANGEAT Yves donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Daniel,
Mme LAMBLIN Mélie donne pouvoir à Mme VILLACAMPA Martine, Mme
LEMAGNEN Elianne donne pouvoir à Mme TISIOT Marie-Antoinette, M.
ROCCA Enzo donne pouvoir à Mme LEURIDAN Corinne, Mme WEISS
Myriam donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
Mme BRUMAUD Véronique, M. CHANGEAT Yves, Mme LAMBLIN Mélie,
Mme LEMAGNEN Elianne, M. ROCCA Enzo, Mme WEISS Myriam

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme LEURIDAN Corinne

Numéro interne de l'acte : DEL_2026_038

Objet : DESIGNATION DU DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE A LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION
DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT)

Madame le Maire indique que la Commission locale d’évaluation des charges transférées
(CLECT) procède à l’évaluation des charges relatives aux compétences transférées des
communes aux intercommunalités, afin de permettre un juste calcul de l’attribution de
compensation versée par la communauté à ses communes membres (article 1609 nonies C IV du
Code général des impôts).

Elle rend ses conclusions lors de l'adoption de la cotisation foncière des entreprises par
l'établissement public de coopération intercommunale et lors de chaque transfert de compétences
et de charges ultérieur.
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Par délibération du 11 mai 2026, le Conseil communautaire du Pays de Nay a décidé de créer
cette commission locale d’évaluation des charges transférées et d’attribuer un siège à chaque
commune membre.

Il est proposé de procéder à la désignation du représentant de la commune au sein de la CLETC
de la Communauté de communes du Pays de Nay.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu la délibération du conseil communautaire du Pays de Nay du 11 mai 2026 ;

Considérant que la commission locale d’évaluation des charges transférées est composée de
membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal
disposant d’un représentant ;

CECI ETANT EXPOSE,

Vu l’avis favorable de la commission Finances et Administration générale du 27 mai 2026,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

DECIDE  de nommer Mme Monique TRIEP-CAPDEVILLE, Maire, en tant déléguée de la
Commune de NAY au sein de la Commission locale d’évaluation des charges
transférées de la Communauté de communes du Pays de Nay.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           Le Maire,
                                           Monique TRIEP-CAPDEVILLE

Signé MTC


